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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par : Philippe MUNIER
Service  de la Sécurité  et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière et de la Gestion de Crise
Tél : 03.80.29.44.20.
mél : philippe.munier@cote-dor.gouv.fr  

Arrêté préfectoral n° 11233  du 14 décembre 2021    
portant classement du passage à niveau n°155 de la ligne 

PARIS-LYON à MARSEILLE-SAINT-CHARLES sur la commune de THENISSEY

Préfet de la Côte-d'Or

VU l’arrêté ministériel  du 18 mars  1991,  relatif  au  classement,  à  la  réglementation des
passages à niveau,

VU les  demandes de la société anonyme à capitaux publics  SNCF Réseau en date du
16 septembre et du 4 octobre 2021,

VU la  réunion de  concertation organisée  le  vendredi  19  novembre 2021  en mairie  de
THENISSEY en présence des différents acteurs, la consultation menée et les avis formulés,

CONSIDÉRANT le  faible  trafic  sur  le  passage à  niveau la  nuit  au  regard des  données
transmises par SNCF Réseau,

CONSIDÉRANT la présence d’itinéraires alternatifs et notamment un passage souterrain à
proximité pour les véhicules légers,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,
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A R R Ê T E

ARTICLE 1:

Le passage à niveau n° 155 de la ligne PARIS – LYON à MARSEILLE – SAINT-CHARLES est
classé et régi conformément aux indications portées sur la fiche individuelle ci-annexée.

ARTICLE 2     :    

L’arrêté préfectoral n°95-DRLP/2/269 du 5 juillet 1995 est abrogé.

ARTICLE 3     :

Le présent  arrêté  peut faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d'Or,  le  directeur  de  l’Infrapôle
Bourgogne-Franche-Comté de SNCF Réseau, le maire de THENISSEY sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs et dont copie sera adressée :

- à la sous-préfète de Montbard

- à la directrice départementale des territoires

- au directeur régional Bourgogne-Franche-Comté de SNCF Réseau

- au commandant du Groupement départemental de Gendarmerie de la Côte-d’Or

- au directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours

-  au  directeur  du  Centre  Hospitalier  Universitaire  de  Dijon  (Service  d’Aide  Médicale
Urgente)

Fait à Dijon, le 14 décembre 2021  

Le préfet,

Original signé : Fabien SUDRY
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FICHE INDIVIDUELLE DU PASSAGE A NIVEAU N° 155

ANNEXÉE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 14 décembre 2021 

Ligne : PARIS – LYON à MARSEILLE – SAINT-CHARLES

Département : CÔTE-D’OR

Commune : THENISSEY

Point kilométrique ferroviaire : 271,158

Désignation de la voie routière : Voie communale n° 4 de THENISSEY à HAUTEROCHE (rue
du Pont au village de THENISSEY)

Catégorie du PN : 1ère

Dispositions particulières : 

- Suppression des portillons pour piétons

- Passage à niveau interdit de 21h20 à 05h20 toute l’année

A DIJON, le 14 décembre 2021

Le Préfet,

Original signé : Fabien SUDRY
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Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle du service de la publicité foncière et de l’enregistrement
de DIJON

Le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de 
la Côte-d’Or

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière de régime d’ouverture
au public  des services  déconcentrés de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le service de la publicité foncière et de l’enregistrement de DIJON sera fermé à titre exceptionnel les 3 et
4 janvier 2022.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Dijon, le 13 décembre 2021,

Par délégation du Préfet,
Le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté

et du département de la Côte-d’Or,

Jean-Paul CATANESE
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ARRETÉ PREFECTORAL   N°11219 
Portant agrément ILGLS de l’association Amis et Compagnons d’Emmaüs – 

Communauté d’Accueil Rural 
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de l’habitation 

 
Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 
 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion, 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3° dans sa 
rédaction issue du décret n° 2010-398 du 22 avril 2010 – art. 1, 
 
VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement 
et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
VU le dossier de demande transmis le 18 novembre 2021 par le représentant légal de l’association pour les 
logements de la pension de famille sur le site de Planay des Amis et Compagnons d’Emmaüs et déclaré 
complet le 30 novembre 2021, 
 
VU l’avis favorable de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Côte d’Or qui a 
examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-3° du code 
de la construction et de l’habitation. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : 
 
L’organisme à gestion désintéressée, association Amis et Compagnons d’Emmaüs – Communauté d’Accueil 
Rural – Pension de famille sis 1 rue de Tonille – 21500 PLANAY, association de loi 1901, est agréé pour les 
activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées aux a), b) et c) de l’article  
R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation. 
 
 
Article 2 : 

 
L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par 
l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément 
ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. 
 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
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tel : 03 80 68 30 00 

 

 
 
Article 3 : 

 
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 4 : 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif sis 22, rue d’Assas – 21000 
DIJON dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Côte-d’Or. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter de la 
notification du présent arrêté. 
 
 
Article 5 : 

 
Le Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté, Préfet du département de la Côte-d’Or et le Directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités sont en charge, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Dijon, le 9 décembre 2021 

Le Préfet 

SIGNE 

Fabien SUDRY 
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ARRÊTÉ PREFECTORAL   N°11220 
Portant agrément ISFT de l’association Amis et Compagnons d’Emmaüs –  

Communauté d’Accueil Rural 
au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de l’habitation 

 
Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 
 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion, 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-1-2° dans sa 
rédaction issue du décret n° 2010-398 du 22 avril 2010 – art. 1, 
 
VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement 
et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
VU le dossier de demande transmis le 18 novembre 2021 par le représentant légal de l’association pour les 
logements de la pension de famille sur le site de Planay des Amis et Compagnons d’Emmaüs et déclaré 
complet le 30 novembre 2021, 
 
VU l’avis favorable de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Côte d’Or qui a 
examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code 
de la construction et de l’habitation. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : 
 
L’organisme à gestion désintéressée, association Amis et Compagnons d’Emmaüs – Communauté d’Accueil 
Rural – Pension de famille sis 1 rue de Tonille – 21500 PLANAY, association de loi 1901, est agréé pour les 
activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au b) de l’article R365-1-2° du code de la 
construction et de l’habitation. 
 
 
Article 2 : 

 
L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par 
l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément 
ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. 
 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
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Article 3 : 

 
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 4 : 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif sis 22, rue d’Assas – 21000 
DIJON dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Côte-d’Or. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter de la 
notification du présent arrêté. 
 
 
Article 5 : 

 
Le Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté, Préfet du département de la Côte-d’Or et le Directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités sont en charge, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Dijon, le 9 décembre 2021 

Le Préfet, 

SIGNE 

Fabien SUDRY 
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Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial

Pôle Environnement et Urbanisme

Affaire suivie par : Viviane BOUVET                   Dijon, le 13 décembre 2021  
Tél : 03 80 44 65 25
mél : <viviane.bouvet@cote-dor.gouv.fr>

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 11229 du 13 décembre 2021             

portant modification de la composition du conseil départemental de l’environnement 
et des risques sanitaires et technologiques (CODERST).

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R1416-2, R1416-3, R1416-5, L1416-1
du code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'environnement ;

VU le  code  des  Relations  entre  le  Public  et  l’Administration,  notamment  le  chapitre  III,
titre III, livre 1er  relatif aux commissions administratives à caractère consultatif :

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification
de la composition de diverses commissions administratives ;

VU l'arrêté préfectoral du 22 septembre 2006 portant création du conseil départemental de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  11004 du  6  octobre  2021  portant  renouvellement  du  conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

VU le courrier du 6 décembre 2021 par lequel la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de
Région Bourgogne Franche-Comté désigne un nouveau membre titulaire au sein du conseil
départemental ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d’Or,

1/2
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ARRÊTE

Article 1 :  La composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires  et  technologiques  (CODERST),  telle  que  prévue  à  l’article  1  de  l’arrêté
préfectoral n° 11004 du 6 octobre 2021 susvisé, est modifiée comme suit  :

trois membres de professions ayant leur activité dans les domaines de compétence du
CODERST :

Titulaires Suppléants
… ...

... ...

M. Yves BARD
Représentant des professions du bâtiment
proposé par la Chambre de métiers et de
l'artisanat de Côte d'Or

M. Jacques MAILLOT
Représentant des professions du bâtiment
proposé par la Chambre de métiers et de
l'artisanat de Côte d'Or

Le reste est sans changement ;

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Côte-d’Or et le Directeur général
de l'agence régionale de santé de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture  de  la  Côte  d’Or  et  notifié  à  chacun  des  organismes  ayant  présenté  des
propositions, et à chacun des membres du conseil départemental de l’environnement et
des risques sanitaires et technologiques.

Fait à Dijon le 13 décembre 2021

Le préfet,

Original signé : Fabien SUDRY

2/2

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2021-12-13-00002 - Arrêté préfectoral n°11229 portant modification de la composition du conseil

départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) 27



Préfecture de la Côte-d'Or

Direction des Collectivités locales et des

Elections 

21-2021-12-10-00003

Arrêté Préfectoral n°11234 portant modification

de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de LICEY SUR

VINGEANNE

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2021-12-10-00003 - Arrêté Préfectoral n°11234 portant modification de la commission de contrôle des

listes électorales de la commune de LICEY SUR VINGEANNE 28



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction des collectivités locales et des élections

Bureau des élections et de la réglementation
Affaire suivie par : Delphine CHERDON
Tél : 03 80 44 65 42
mél : delphine.cherdon@cote-dor.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 11234
portant modification de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de

 LICEY SUR VINGEANNE

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code électoral, notamment, ses articles L. 19 et R7 à R11 ;

VU l’arrêté préfectoral n°107 du 25 février 2019 modifié par l’arrêté du 21 mars 2019 portant nomination des
membres de la commission de contrôle des listes électorales dans les communes du département de la Côte
d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n°1274 du 30 décembre 2020 portant renouvellement des commissions de contrôle
des listes électorales des communes de l’arrondissement de DIJON ;

VU la demande de Monsieur le Maire de LICEY SUR VINGEANNE de désigner un nouveau délégué de
l’administration à la commission de contrôle des listes électorales de sa commune en remplacement de
Madame Maryvonne NICOLARDOT, démissionnaire ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte d’Or ;

A R R E T E

Article 1er –  Monsieur Raymond GALLOTTE, né le 16 octobre 1951 à LICEY SUR VINGEANNE (Côte d’Or) est
nommé membre délégué de l’administration à la commission de contrôle des listes électorales de la commune de
LICEY SUR VINGEANNE pour une période de trois ans.

Article 2 –  Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d’Or et le maire de LICEY SUR VINGEANNE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Côte d’Or.

Fait à Dijon, le 10 décembre 2021
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

     Signé     Christophe MAROT

Préfecture de la Côte-d'Or 
53 rue de la Préfecture - 21041 DIJON cedex
tél : 03 80 44 64 00 
Site internet : http://www.cote-dor.gouv.fr
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